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Rapport sur la mise en œuvre du projet pilote sur l'élevage du thon rouge dans la mer Cantabrique (Document présenté par l’Union européenne)

Phase de pêche

Le début de la campagne de pêche était prévu pour le 1er juillet 2025. À cette fin, un bateau de pêche (Kantauri), un bateau auxiliaire (Ansia) et un remorqueur (Gonzalo S) avec une seule cage de transport ont été déployés.

Au cours des neuf premiers jours, plusieurs bancs de thon ont été détectés et des spécimens ont été capturés dans deux d'entre eux, mais qui présentaient tous une taille très proche ou inférieure au poids moyen autorisé (30 kg).

Pendant l’opération de capture et de remise à l’eau (sans transfert), la distribution des tailles suivante a été observée (prise avec une caméra stéréoscopique à l'intérieur de l'engin de pêche et analysée avec un logiciel d'intelligence artificielle) :




















Une analyse plus approfondie a montré que 7% des spécimens étaient inférieurs à la taille minimale (115 cm). La taille moyenne obtenue était de 128 cm. Selon l'estimation du capitaine du navire, le reste des bancs observés jusqu'au 9 juillet présentait une distribution des tailles très proche de celle de la capture remise à l’eau.

Enfin, le 9 juillet, après une opération infructueuse, une opération a été effectuée sur un banc qui a finalement été transféré.




La distribution des tailles observée lors du transfert dans la cage de transport, analysée à l'aide d'un logiciel d'intelligence artificielle, est présentée ci-après :

















Une analyse plus approfondie a montré que 0% des spécimens étaient inférieurs à la taille minimale (115 cm). La taille moyenne obtenue était de 162,1 cm (mesurée avec l'outil IA).


Conclusions de la campagne de pêche

Selon les indications des bateaux de pêche dans la zone, au cours du mois de juin, une plus grande présence de thons rouges de plus grande taille a été observée dans la zone. Nous estimons donc qu'il est raisonnable d'envisager de commencer les prochaines campagnes de pêche (initialement dans le cadre du projet pilote) à partir du 26 mai, afin de vérifier ces informations.

Il convient de noter, en tout état de cause, que la flottille de pêche préfère consacrer son activité à la capture de spécimens de plus grande taille, compte tenu de leur valeur commerciale plus élevée. Les mesures proposées visent à garantir l'opérabilité de l'activité de pêche, au cas où ces bancs de spécimens de plus grande taille ne seraient pas accessibles pour des raisons indépendantes de la volonté des pêcheurs.


Phase d'engraissement

Le 11 juillet 2025, après avoir obtenu les autorisations nécessaires, la cage de transport des spécimens a été introduite dans la ferme. 

La vérification effectuée par les inspecteurs a indiqué que le poids moyen des spécimens était de 85,2 kg (en application de la Rec. 24-05 de l’ICCAT).

Un nombre excessif de spécimens - 231 spécimens - ayant été observé (supérieur au nombre de spécimens prévus et à la capacité de la ferme), les autorités ont ordonné la libération des spécimens excédentaires (123 spécimens).

Au moment de la libération (16 juillet 2025), comme il n'était pas possible de libérer une quantité inférieure à celle ordonnée et que le portail ne pouvait pas être fermé immédiatement, 143 spécimens ont été libérés.

Le processus d'alimentation s'est déroulé normalement. Cependant, pendant plusieurs semaines à la fin du mois d'août et au cours de la première quinzaine de septembre, des conditions météorologiques défavorables ont empêché les navires auxiliaires de naviguer, empêchant ainsi la livraison d’aliments pendant plusieurs jours par semaine.



Évaluation du fonctionnement des cages submersibles

Entre juillet et octobre 2025, aucune tempête extrême n'a eu lieu, et il n’a donc pas été nécessaire d’immerger la cage de l’écloserie contenant les spécimens vivants de thon rouge.

Il convient de signaler que pendant plusieurs semaines, de violentes tempêtes ont eu lieu avec des vagues dépassant les 3 mètres de hauteur. Comme on pouvait s'y attendre, ces tempêtes n'ont eu aucune incidence sur les installations ni sur les spécimens vivants de thon rouge.

Au mois d'octobre, des essais et des vérifications ont été effectués concernant l'immersion et le renflouement de la cage afin de vérifier son bon fonctionnement. Les résultats ont été satisfaisants, même si certaines améliorations ont été jugées nécessaires au niveau du compresseur (afin d'assurer son bon fonctionnement en cas de forte houle).


Évaluation de la croissance et de l’engraissement

Les 2 et 3 octobre, tous les spécimens présents dans la cage ont été retirés (65 spécimens d'un poids moyen de 118,8 kg).






















L'appendice 1 répertorie les tailles individuelles (FL) des spécimens mis à mort.

Cinq spécimens sont morts de causes naturelles au cours des premières semaines de la période d'alimentation.

La quantité totale d'aliments fournie s'est élevée à 25.392 kg, soit un ratio de 390 kg par spécimen sur la biomasse totale prélevée. Ces ratios d'alimentation sont cohérents compte tenu de la taille des spécimens, de la période d'alimentation, de la température de l'eau et du niveau élevé de graisse atteint au moment de la mise à mort.

Au moment de la mise à mort, les spécimens présentaient des taux de graisse identiques à ceux des spécimens engraissés en Méditerranée et mis à mort aux mêmes dates, même si en Méditerranée, ils ont fait l’objet d'une période d'alimentation supplémentaire d'un mois.




Applicabilité et adéquation des mesures de suivi et de contrôle

Une capacité totale à appliquer les mesures de suivi et de contrôle en vigueur dans cette pêcherie à l'activité développée dans le cadre du projet a été observée.
Il apparaît nécessaire de disposer d'une période de pêche plus longue et plus tardive qu'en Méditerranée, afin de permettre la capture de spécimens de taille moyenne à grande, dans une zone de pêche où la concentration et la disponibilité des spécimens s'avèrent plus irrégulières et inconstantes.

Nonobstant, il convient de souligner les doublons existants (informations fournies dans différents documents) ainsi que l'existence de contrôles redondants et de mesures de contrôle coûteuses et inefficaces qui nuisent à l'efficacité des activités de contrôle de l'administration, ainsi qu'à l'efficacité opérationnelle de l'opérateur.


Analyse de l'adéquation des dispositions de l’ICCAT pour cette activité

Les dispositions de l'ICCAT s'appliquent pleinement à cette activité, sans préjudice de l'évaluation d'éventuelles améliorations en termes d'opérabilité et d'efficacité, applicables à l'activité de pêche et d'engraissement du thon rouge dans l'ensemble de la zone de l'ICCAT.



Appendice 1

Tailles (FL - cm) des spécimens mis à mort
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Gammes de poids vif au moment de la mise à mort
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